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LE GRADE ET L’EMPLOI
DE QUOI S’AGIT-IL ?
L’emploi correspond à un poste de travail précis. 

Dans la Fonction publique de l’État, les emplois sont regroupés en corps. 

Chaque corps est constitué en grades. 

Le grade est le titre qui confère à son titulaire vocation à occuper l’un des emplois qui lui 
correspondent. 

L’organisation de la Fonction publique est fondée sur le principe de la séparation du grade et de 
l’emploi. 

CE PRINCIPE EST ANCIEN.  
IL REMONTE À LA LOI DU 19 MAI 1834 SUR L’ÉTAT DES OFFICIERS DES ARMÉES DE 
TERRE ET DE MER QUI, DANS L’EXPOSÉ DES MOTIFS, PRÉCISAIT QUE « SI LE GRADE 
APPARTIENT À L’OFFICIER, L’EMPLOI APPARTIENT AU ROI ».

QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES DU PRINCIPE DE LA 
SÉPARATION DU GRADE ET DE L’EMPLOI ?
Les fonctionnaires ne sont pas titulaires de leur emploi mais 
uniquement de leur grade, qui ne peut leur être retiré qu’en cas de 
mesure disciplinaire. 
Il s’agit là d’une garantie. En cas de changement d’emploi, de mission, de directeur, d’élu, etc., le 
fonctionnaire conserve son grade, c’est-à-dire sa carrière et son traitement. 

Mais ce principe est aussi une souplesse pour l’employeur public qui peut, à tout moment, 
modifier l’emploi des fonctionnaires sans toucher à leur statut. 

Ce n’est pas le cas des salariés du privé qui ont un contrat avec leur employeur.  
Des changements substantiels de la nature de leur travail donnent lieu, en principe, à une 
modification de leur contrat de travail individuel. 

LA GARANTIE DE L’EMPLOI N’EST PAS TOTALE
Outre le cas de promotion qui emporte en cas de changement de corps ou de cadre d’emplois 
l’obligation de changer d’emploi, ou le cas inverse de la révocation prononcée pour raison 
disciplinaire, l’employeur public peut décider de la suppression de l’emploi budgétaire sur 
lequel le fonctionnaire a été nommé. 

En ce cas, l’employeur doit alors proposer un nouvel emploi correspondant au grade détenu.
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